
PR8.5 
Prolongement de l’autoroute 25 entre 
l’autoroute 440 et le boulevard Henri- 
Bourassa par le ministère des Transports 
Laval-Montréal 6211-06-080 

Montréal, le 15 août 2002 

Objet : Projet de parachèvement de l’autoroute 25, du boulevard 
Henri-Bourassa à l’échangeur de l’autoroute 440 

Madame, Monsieur, 

Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) a rendu 
public dernièrement, à la demande du ministère de l’Environnement du Québec, 
le projet de parachèvement de l’autoroute 25 présenté par le ministère des 
Transports. Aussi ai-je tenu à vous informer personnellement, en votre qualité de 
résident du secteur avoisinant l’emprise de cette dernière, de la tenue prochaine 
d’une importante consultation sur le parachèvement de cette structure. 

La publication du projet met en branle le processus de consultation 
publique, dont la première étape consiste en une période d’information; celle-ci 
se déroule du 13 août au 27 septembre 2002. Au cours de cette période, il est 
possible à toute personne intéressée de consulter, aux endroits choisis par 
le BAPE, l’ensemb!e du dossier, incluant l’étude d’impact sur l’environnement et 
l’étude de justification du projet. Un avis publié dans les journaux du 14 août 
indique les endroits où l’ensemble du dossier peut être consulté. 

Par la suite, le ministère des Transports sera appelé à présenter son projet 
à l’occasion de rencontres d’information publiques qui auront lieu : 

le 4 septembre 2002 à 19 h 30 au : Centre communautaire de Rivière-des-Prairies 
9140, boulevard Perras 
Montréal (Québec); 

et le 5 septembre 2002 à 19 h 30 au :Pavillon du Bois Papineau 
Bureau 106 -107 
3235, boulevard Saint-Martin Est 
Laval (secteur Duvemay)(Québec). 



Les personnes participant à ces rencontres pourront s’informer sur tout 
aspect du projet. 

Enfin, si le besoin est exprimé, le BAPE tiendra des audiences publiques. 

Par ailleurs, il est important de mentionner que le ministère des 
Transports dispose des emprises nécessaires à la réalisation du projet et ne 
prévoit donc aucune expropriation à cet effet. 

Si vous désirez de plus amples informations sur le sujet, je vous invite à 
participer aux rencontres d’infoimation du BAPE. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le ministre des Transports, 

Serge Ménard 


